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Dominique IGNASZAK, 
Président de la communauté d’agglomération Chauny Tergnier La Fère, 
 

La politique de la ville est une politique de cohésion urbaine et de solidarité envers les 
quartiers les plus défavorisés. Elle vise à restaurer l’égalité républicaine et à améliorer les 
conditions de vie des habitants en mobilisant toutes les politiques publiques. 

C’est une politique publique partenariale mise en œuvre localement pour agir contre les 
inégalités sociales et territoriales. Elle vise les personnes qui résident dans les quartiers 
prioritaires, c’est-à-dire dans les quartiers où les habitants connaissent des difficultés accrues en 
termes d’emploi, d’éducation, de santé, de discriminations, de mobilité… 

La crise liée à la Covid-19 a été un nouveau révélateur des inégalités sociales et 
économiques qui marquent les territoires prioritaires de la politique de la ville.  

 
Les périodes de confinement et les mesures sanitaires nécessaires mises en place ont 

également perturbé les actions menées en faveur des populations de ces quartiers dans une 
période où elles ont été davantage fragilisées.  

 
Cette crise a révélé certaines fragilités mais également des capacités d’adaptation de la 

part des acteurs de la politique de la ville qui se sont efforcés à conserver un maximum de lien 
social. 

 
Notre territoire compte 55 000 habitants dont 8 % résident dans trois quartiers prioritaires 

de la politique de la ville (QPV) représentant presque 4 500 habitants. Seules les villes de 
Chauny, Tergnier et La Fère sont concernées.  

 
Pour agir avec efficacité dans ces quartiers, la politique de la ville s’appuie sur l’ensemble 

des politiques publiques conduites localement par les collectivités territoriales et l’Etat ainsi que 
sur les acteurs locaux, associatifs ou économiques. C’est donc une « politique d’agglomération 
et de quartier » : son ambition est d’agir en faveur des quartiers en difficulté dans une vision large 
de la ville, de l’agglomération et du bassin de vie. 

Ce rapport n’est donc pas circonscrit aux crédits spécifiques de la politique de la ville et 
concerne également les crédits de droit commun. 

 
Il n’est pas exhaustif, mais pose les jalons d’une ambition partagée, qui sera consolidée 

en 2022 par le rapport d’évaluation portant sur la mise en œuvre globale du contrat de 2015 à 
2022 pour préparer demain. 

 
Aussi, il a autant vocation à évaluer qu’à interroger notamment, cette année, sur les 

répercussions de cette crise sanitaire et les enjeux qui en découlent pour la politique de la ville. 
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Notice introductive 
 
 
Le rapport annuel « politique de la ville », obligatoire depuis la loi de programmation pour 

la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014 précitée, offre une vue d’ensemble de l’action 
réalisée à destination des QPV (Quartiers prioritaires de la Politique de la Ville).  

Élaboré par l’EPCI, en lien avec les acteurs du contrat de ville, ce rapport : 

- Rappelle les principales orientations du contrat de ville ;  

- Établit un état des lieux de la situation des quartiers (sous réserve de données 
disponibles) ; 

- Présente l’évolution de la situation dans les quartiers prioritaires concernés au 
regard des objectifs de la politique de la ville ;  

- Retrace les actions menées au bénéfice des habitants des quartiers prioritaires lors 
de l’année écoulée par l’EPCI et par les communes, au titre de leurs compétences respectives. 

Lorsqu’une ou plusieurs communes signataires du contrat de ville ont bénéficié de la 
dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale au titre de l’année écoulée, le rapport spécifie 
les actions menées sur leurs territoires en matière de développement social urbain sur la base 
des informations communiquées par les villes bénéficiaires de cette dotation. 

Présenté aux conseils municipaux concernés et aux conseils citoyens pour avis, le projet 
de rapport fait l’objet en dernier lieu d’un débat à l’assemblée délibérante de l’EPCI pour validation 
définitive. 

La crise liée à la Covid-19 a perturbé la réalisation des actions mises en place dans les 
quartiers prioritaires. Les résultats présentés ci-après ne sont donc pas révélateurs de la qualité 
de ces actions. Dans la mesure du possible, les porteurs de projet se sont efforcés de maintenir 
le lien social notamment par le recours aux outils numériques et de communication. L’impact de 
la crise sur la situation des QPV ne peut encore être évalué mais on peut d’ores et déjà affirmer 
que l’enjeu commun des futures actions de politique de la ville consistera en la remobilisation des 
publics. 
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Partie 1 : PRÉSENTATION DU CONTEXTE 
 

Qu’est-ce qu’un quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV) ? 

Les quartiers prioritaires de la politique de la ville sont des territoires d'intervention du 
ministère de la Ville, définis par la loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 
février 2014.  

Leur liste et leurs contours ont été élaborés par le Commissariat général à l'égalité des 
territoires (CGET), devenu depuis le 1er janvier 2020 l'Agence nationale de la cohésion des 
territoires (ANCT).  

En métropole, en Martinique et à la Réunion, ils ont été identifiés selon un critère 
unique : la part de la population ayant un revenu inférieur à 11 250 euros par an. 

Les périmètres des QPV sont fixés par le décret n° 2014-1750 du 30 décembre 2014 
pour la métropole et par le décret n° 2014-1751 du 30 décembre 2014 pour les départements et 
collectivités d'Outre-mer, rectifiés par le décret n° 2015-1138 du 14 septembre 2015. 

 
Les quartiers prioritaires de la politique de la ville sur le territoire de la 
communauté d’agglomération Chauny – Tergnier – La Fère 

 
Avec une population de 55 1461 habitants, la CA-CTLF constitue aujourd’hui la deuxième 

intercommunalité de l’Aisne, devant Soissons et Laon, et la vingt-sixième des Hauts-de-France. 
C’est dans ce territoire multipolarisé moyennement urbain que les quartiers prioritaires de la 
politique de la ville évoluent désormais.  

 
Sur le territoire de la CA-CTLF, trois quartiers ont été retenus comme quartier prioritaire : 
- La Résidence à CHAUNY (1 823 habitants soit 15 % de la population communale) ; 
- Roosevelt-Rebequet à TERGNIER (1 315 habitants soit 9 % de la population 

communale) ; 
- L’Artilleur à LA FERE (1 311 habitants soit 45 % de la population communale). 

 

 
1 INSEE population municipale légale en vigueur au 1er janvier 2021 (màj 30/03/21) 
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L’évolution du contexte sociodémographique et économique  
 
 
SOCIO-DEMOGRAPHIE 

 
Une part de femmes majoritaire dans les 3 QPV en particulier celui de Chauny. 
 
LOGEMENT ET MOBILITE 
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REVENUS, EMPLOI ET SANTE 

 
Des revenus faibles pour des quartiers situés dans un territoire lui-même aux revenus plus modestes que la moyenne départementale. 

Un taux de ménages non imposés élevé et bien supérieur à celui de la commune d’appartenance en particulier à Tergnier et Chauny. Un taux 
d’activité légèrement plus favorable sur le quartier de l’Artilleur que dans les autres quartiers mais qui reste très inférieur à celui de la commune 
d’appartenance. 
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Partie 2 : LE  CONTRAT DE VILLE INTERCOMMUNAL 

La loi du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine a réformé 
la politique de la ville en définissant une nouvelle géographie prioritaire sur le seul critère du 
revenu médian et en formalisant dans un cadre partenarial l’intervention des pouvoirs publics 
dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville par la création du contrat de ville. 

Chaque contrat de ville, conclu à l’échelle intercommunale pour six ans, s’inscrit pour la 
période 2014-2022, dans une démarche intégrée qui tient compte des enjeux de développement 
économique, de développement urbain et social. 

Le contrat de ville intercommunal a été signé le 29 mars 2018. Depuis le 1er janvier 2017, 
la compétence « politique de la ville » exercée par les villes de CHAUNY, TERGNIER et LA FERE 
a été transférée à la communauté d’agglomération Chauny – Tergnier - La Fère. 

La révision de ce contrat est intervenue en 2019 conformément aux instructions 
gouvernementales. Elle a pris la forme d’un avenant annexé au contrat de ville dont l’objet est de 
proroger la durée du contrat jusqu’au 31 décembre 2022. Il a été signé, en janvier 2020, par le 
président de la communauté d’agglomération et les différents partenaires, dont les maires de 
Chauny, Tergnier et La Fère, le directeur académique des services de l’éducation de l’Aisne, Pôle 
Emploi, la CAF et les conseils citoyens.  

L’avenant au contrat de ville a permis de réviser les intentions au regard des évolutions 
constatées, des résultats obtenus à mi-parcours et des nouveaux textes adoptés en clarifiant les 
objectifs communs à l’ensemble des signataires et, en particulier, aux trois communes de 
Chauny, Tergnier et La Fère. 

 
Les priorités plus affirmées sont d’abord de « faire accéder les plus fragiles aux prérequis 

pour le bien-être et l’autonomie et ce dans tous les piliers ». Ensuite, il s’agit de poursuivre et de 
développer les aides à la mobilité, de s’attaquer aux freins à la formation et à l’emploi, de 
sensibiliser les plus jeunes au monde de l’entreprise en particulier aux métiers de 
l’industrie. Enfin, il s’agit de promouvoir au quotidien la santé et de lutter contre les conduites 
addictives. 
 

 

A. ARTICULATION AVEC LE PROJET DE TERRITOIRE  

2018 a été l’année de concrétisation du projet de territoire pour une opérationnalité en 
2019. Ce projet précise les priorités d’actions en politique de la ville et met l’accent sur la 
nécessité d’agir en faveur des QPV en matière d’insertion professionnelle, de promotion de 
l’égalité des chances, ou encore d’accompagnement à la mobilité. 

 

 

B. ORIENTATIONS STRATEGIQUES 

Sur la base d’un diagnostic partagé identifiant les inégalités majeures des QPV, les 
orientations stratégiques et opérationnelles sont fixées pour l’ensemble des trois quartiers par 
axes stratégiques tenant compte des différents piliers et des axes transversaux (la prévention et 
la lutte contre les discriminations, l’égalité femme-homme, et la jeunesse). 
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Le Contrat de Ville repose sur trois piliers : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Le pilier I « Cohésion sociale » assure un 
investissement dans les domaines de l’éducation, la culture, 
l’art, le développement des activités physiques, sportives et 
la santé. Il organise une stratégie territoriale d’accès aux 
droits et aux services, de promotion de la citoyenneté par 
l’apprentissage du français et de lutte contre le décrochage 
scolaire. Une attention particulière est portée au soutien à la 
parentalité. 

 Le pilier II « Emploi et Développement 
économique » a pour objectif de réduire les écarts de taux 
d’emploi entre les quartiers prioritaires et l’agglomération, en 
particulier au bénéfice des jeunes. Le contrat de ville agit 
pour l’accès à l'emploi par les politiques de formation et 
d'insertion professionnelles de leurs habitants. Il se mobilise 
pour créer les conditions d’un développement économique 
dans et pour les quartiers défavorisés. Il favorise l’accès aux 
droits et à l’engagement civique des jeunes. 

Le pilier III « Cadre de vie et Habitat » a pour 
objectif une amélioration de la vie quotidienne des habitants, 
notamment l’amélioration de l’habitat, mais également la 
sûreté et la tranquillité. Il comprend le projet de gestion 
urbaine de proximité (GUP), les thématiques du logement. Il 
favorise les dynamiques et les initiatives des habitants.  

 

 
 Axes et objectifs stratégiques : 
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C. MODALITÉS DE GOUVERNANCE  

La gouvernance est un enjeu fort pour l’efficacité des politiques menées.  Elle s’inscrit de 
la façon suivante : 

 

- Le pilotage stratégique est dévolu à la communauté d’agglomération Chauny-
Tergnier-La Fère. Elle est chargée de l’analyse / diagnostic du territoire ainsi que de la mise en 
œuvre des actions relevant de ses compétences propres. 

 

- Les villes de CHAUNY, TERGNIER et LA FÈRE sont opérateurs de proximité : 
elles sont chargées de la détection des besoins, en lien avec les acteurs de terrain, de la mise 
en place et du suivi des actions, dans le cadre de leurs compétences propres. 

L’animation technique du contrat de ville est assurée par une équipe de maîtres d’œuvre 
sociale composée de la cheffe de projet de la CA-CTLF et des référents politique de la ville de 
chacune des trois communes. 

 
 Le comité de pilotage : 
Le CoPil, ayant pour objet la validation de la programmation 2020, s’est tenu le 29 janvier 

2020.  
 

 Le comité technique 
C’est une instance de réflexion, d’alerte et de proposition qui permet un échange sur la 

mise en œuvre du contrat de ville. Il s’est tenu le 12 décembre 2019. 
 
 Les groupes de réflexion thématiques : 
Ils sont constitués en appui, auprès du comité technique, pour toute la durée du contrat, 

afin d’impliquer les acteurs concernés dans l’élaboration, le suivi et l’élaboration du contrat de 
ville.  

 
Ils n’ont pas été réunis en 2020. 
 
 

D. L’EVALUATION 

L’évaluation des contrats de ville est prévue dans la loi de programmation. 

Elle a une double vocation : 
- Rendre compte de la mise en œuvre et des résultats du programme d’actions ; 
- Apprécier le fonctionnement et l’impact du contrat. 

 
Il s’agit notamment de :   
- Mesurer la réalisation des objectifs opérationnels des différents axes du contrat de 

ville ; 
- Tirer des enseignements des actions réalisées, apprécier les atouts et faiblesses du 

dispositif local et donner aux différents acteurs les éléments d’informations utiles pour 
affiner leur stratégie d’action et renforcer la cohérence de la démarche collective ; 

- Construire une analyse partagée afin de faire émerger des préconisations et de définir 
des mesures correctives ;   

- Créer de la connaissance sur la politique menée ;  
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- Proposer un cadre d’échanges dans le but de renforcer la compréhension mutuelle 
des enjeux portés par chaque thématique, et consolider le partenariat et l’implication 
des différents acteurs.  

 

La CA-CTLF a rédigé « le bilan à mi-parcours » sur la base des informations 
communiquées par les villes. Il retrace l’activité des contrats de ville de Chauny, Tergnier et La 
Fère des années 2015, 2016 et 2017. 

 
L’année 2020 s’est inscrite dans la poursuite de l’évaluation sous la forme de tableaux de 

bord qui ont un triple objectif : 
- Travailler sur un document unique ; 
- Permettre de suivre la programmation annuelle ; 
- Réaliser une continuité de l’évaluation. 
 
L’évaluation 2020, rédigée par la cheffe de projet de la CA-CTLF alimentera le rapport 

global d’évaluation. 
 

 
 

E. LES CONSEILS CITOYENS  

Ils ont été créés par la loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 
février 2014. Représentant les habitants, les conseils citoyens participent aux instances de 
gouvernance du contrat de ville. 

 

Trois dimensions sont inhérentes aux conseils citoyens : 

- Permettre aux habitants des quartiers prioritaires de s’exprimer librement, de 
susciter du débat et du lien social, de réfléchir aux problématiques du territoire ; 

- Participer à l’élaboration, la réalisation du contrat de ville ; conduire et décider de 
projets en lien avec les collectivités ; 

- Etre un acteur du changement pour le territoire et agir en imaginant, créant et 
réalisant des projets autonomes. 

 

 

 CONSEIL CITOYEN DE CHAUNY :  
 

Il est constitué en association 1901 depuis novembre 2016. Il dispose d’un local mis à 
disposition par la ville depuis novembre 2017. Il s’est réuni 7 fois au cours de l’année 2020 sur 
des réunions formelles. 

Le nombre total des membres s’élève à 27 (dont 12 membres pour le collège habitants 20 
femmes – 3 personnes de moins de 30 ans et 9 personnes de plus de 60 ans) 

Au cours de l’année, des échanges/consultations ont lieu par téléphone, par mél. ou lors 
des activités 

Il a participé au comité technique et au comité de pilotage du contrat de ville.  
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Situation Réalisation des actions Forces  Faiblesses  
 

  

 

OBJECTIFS GLOBALEMENT ATTEINTS. Démarche 
citoyenne. Plusieurs actions directes organisées 
(aide aux devoirs, formation musicale pour mini-

orchestre et chorale, action sportive FEM’S, atelier 
couture). Le conseil citoyen a participé a de 

nombreuses actions qui se sont déroulées dans le 
quartier (Fleurissement des balcons, concerts de 

poche, fête des fruits et légumes, fête des voisins). 
Il participe au CoPil ;  aux réunions du comité 

« Leader » du pays chaunois.  

Partenaire du contrat de ville, le 
conseil citoyen est un acteur-

ressource de proximité. La Ville met 
à sa disposition un local rue du 

Maréchal Joffre (dans les locaux de 
l’ex-école maternelle Résidence au 

1er étage). 

Mobiliser davantage les habitants 
dans un rôle d’acteur et non de 

consommateur. Difficultés à toucher 
les plus éloignés. Le volet "favoriser 
l'expression des habitants" n'est pas 

mis en avant ainsi que la prise en 
compte de leur expertise d'usage. 

Perspectives 

Continuer le travail engagé afin d’affirmer d’une part sa pertinence dans un environnement déjà actif et d’autre part de favoriser l’expression 
des habitants et de stimuler la participation citoyenne. Trouver d'autres façons d'associer les habitants et d'aller vers eux. S'autoriser à aborder 
des sujets qui ne sont pas forcément liés au CDV mais qui intéressent les habitants. Recueillir la parole des habitants.  

 

 

 

 

 CONSEIL CITOYEN DE LA FERE :  
 

Il est constitué en association 1901 depuis novembre 2016. Il participe au comité de 
pilotage du contrat de ville et s’est réuni 27 fois en 2020 : 1 assemblée générale, 4 conseils 
d’administration, 10 réunions de bureau et 12 réunions relatives à l’action « Boites à livres ». 

Le nombre total des membres s’élève à 20 personnes composé comme suit : 14 femmes 
et 6 hommes, 7 conseillers citoyens au sens de l’arrêté préfectoral, 16 membres du collège 
« habitants » et 4 du collège « associations », 3 personnes entre 25-40 ans, 7 entre 40-60 ans et 
10 plus de 60 ans. 

Situation 

 
Réalisation des actions Forces Faiblesses  

 

OBJECTIFS PARTIELLEMENT ATTEINTS car les 
actions ont été fortement impactées par la 

Covid. Seules deux ont pu être maintenues : 
boites à livres (année), aide aux devoirs (1er 

trismestre). 884 bénéficiaires / 1300 prévus. Il 
participe au CoPil ; aux réunions du comité 

« Leader » du pays chaunois. 

Partenaire du contrat de ville, le 
conseil citoyen est un acteur-

ressource de proximité ; 
Espace social et de sociabilité 

Mobiliser davantage les habitants 
dans un rôle d’acteur et non de 

consommateur. 
Difficultés à toucher les plus 
éloignés. Le volet "favoriser 

l'expression des habitants" n'est 
pas mis en avant ainsi que la prise 

en compte de leur expertise 
d'usage. 

Perspectives 

La location d’un local permet au conseil citoyen d’être « visible » ; d’être mieux identifié. 
Trouver d'autres façons d'associer les habitants et d'aller vers eux. S'autoriser à aborder des sujets qui ne sont pas forcément liés à la 
politique de la ville mais qui intéressent les habitants. Recueillir la parole des habitants. 
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Partie 3 : BILAN DES ACTIONS 2020  

A. Mise en œuvre opérationnelle des objectifs du contrat de ville   
Dans le cadre de l’appel à projets organisé à l’été 2019 par la CA-CTLF, 52 projets ont été 

déposés pour les 3 piliers du contrat de ville. Ils ont été proposés par 25 porteurs (associations, 
collectivités territoriales, établissements publics et/ou scolaires). 

 
34 projets d’actions ont été retenus (24 en cohésion sociale ; 7 en emploi et 3 pour le cadre 

de vie). 
 

78 % des demandes déposées sont de nouveaux projets ; 22 % des reconductions. 

 

1. Circuit d’instruction  

 
 

2. Typologie des porteurs de projets  
 

25 porteurs de projets sont concernés :  
83 % sont des associations, 9 % des 
établissements publics, 4 % des collectivités 
territoriales et 4 % des établissements scolaires.  
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3. Participations financières   

Coût total de la programmation du CDV 2020 ..................................................... 533 239 € 

 

- Participation financière globale engagée : 
 
52 projets déposés à l’AAP – 34 retenus pour un coût total de 533 239 € dont 372 340 € 

de participations financières accordées représentant 64 % du coût total. 

• Financement ETAT (BOP 147) : 132 950 € 

• Financement RÉGION HAUTS-DE-FRANCE : 37 645 € 

• Financement CA-CTLF : 83 500 € 

• Financement VILLES : Chauny (24 450 + 10 000 € = 34 450 €) – Tergnier (31 145€) – La 
Fère (21 400 €) 

• Financement BAILLEURS SOCIAUX (OPAL et Clésence) : 31 250 € 

 
- Répartition financière par pilier : 

  

État (BOP 147)
36%

Région HDF
10%CACTLF

23%

CHAUNY
9%

TERGNIER
8%

LA FERE
6%

BAILLEURS
8%

RÉPARTITION DES PARTICIPATIONS 
FINANCIÈRES

Emploi-
dév. Éco.

36%

Cohésion 
sociale

55%

Cadre de 
vie -

Habitat
9%

RÉPARTITION DES CRÉDITS 
PAR PILIER
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- Interventions des financeurs par pilier : 

  

  

  
 

Emploi
39%

Cohésion 
sociale

56%

Cadre de 
vie
5%

ÉTAT

Emploi
65%

Cohésion 
sociale

30%

Cadre de 
vie
5%

CONSEIL RÉGIONAL HDF

Emploi
49%

Cohésion 
sociale

46%

Cadre de 
vie
5%

CACTLF

Emploi
0%

Cohésion 
sociale

85%

Cadre de 
vie

15%

COMMUNE DE CHAUNY

Emploi
2%

Cohésion 
sociale

94%

Cadre 
de vie

4%

COMMUNE DE TERGNIER

Emploi
72%

Cohésion 
sociale

23%

Cadre de 
vie
5%

COMMUNE DE LA FÈRE

Emploi
0%

Cohésion 
sociale

54%

Cadre de 
vie

46%

BAILLEURS SOCIAUX
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4. Répartition des actions par pilier du contrat de ville  
 

Pilier Emploi Pilier Cohésion sociale Pilier Cadre de vie - Habitat 

7 projets soutenus 24 projets soutenus 3 projets soutenus 
  dont 7 reportés en 2021  dont 1 reporté en 2021 
  et 2 non réalisés  
7 porteurs de projet 20 porteurs de projet 3 porteurs de projet 
364 646 € de subventions 
mobilisées dont 132 600 € sur 
les crédits politique de la ville 
(soit 36 %) 

277 690 € de subventions 
mobilisées dont 205 390 € sur 
les crédits politique de la ville 
(soit 74 %) 

31 550 € de subventions 
mobilisées dont 34 350 € sur les 
crédits politique de la ville (soit 
64 %) 

16 865 € d’autres ressources 
des porteurs de projet 

27 700 € d’autres ressources 
des porteurs de projet 

21 000 € d’autres ressources 
des porteurs de projet 

 

Le nombre d’actions s’équilibre sur le territoire. Chauny : 23 actions - Tergnier : 15 actions 
et La Fère : 16 actions 

 

 

 

B. Nombre de bénéficiaires  
 
 

Nombre de bénéficiaires escomptés par QPV 
 

CHAUNY 2 548 45 % 

TERGNIER 1 731 31 % 

LA FERE 1 328 24 % 

TOTAL 3 QPV 5 607 100 % 

 
 
 
 

Réalisations 2020 en nombre de bénéficiaires 
 
 

La programmation 2020 a permis à 2 659 habitants de notre territoire soit 47 % de l’effectif 
prévisionnel (5 607) de bénéficier d’actions spécifiques. Le nombre de bénéficiaires a été très 
impacté par la crise sanitaire (5 719 bénéficiaires en 2019) en particulier sur le pilier « cohésion 
sociale ». 
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Education Sport Culture 1 251

Santé 207

Droits 93

137

971

2 659TOTAL

1 551

C
o

h
és

io
n

so
ci

al
e

REPARTITION DES BENEFICIAIRES PAR PILIER 
ET OBJECTIF STRATEGIQUE

Emploi

Cadre de vie

Emploi -
Dév. Éco : 

137 soit 
8%

Cohésion 
sociale : 1551 

soit 58%

Cadre de vie -
Habitat : 971 

soit 4%

Nbre total hommes Femmes QPV Hors QPV
Education Sport Culture 803 353 450 730 73
Santé 106 55 51 35 71
Droits 87 30 57 54 33

41 15 26 13 28
87 37 50 87 0

1 124 490 634 919 205
44% 56% 82% 18%

REPARTITION DES BENEFICIAIRES PAR QUARTIER, OBJECTIF STRATEGIQUE ET SEXE

C
oh

és
io

n
so

ci
al

e

Emploi
Cadre de vie

TOTAL

CHAUNY

Nbre total hommes Femmes QPV Hors QPV
Education Sport Culture 45 23 22 21 24
Santé 61 35 26 19 42
Droits 0 0 0 0 0

57 23 34 13 44
0 0 0 0 0

163 81 82 53 110
50% 50% 33% 67%

TERGNIER

C
oh

és
io

n
so

ci
al

e

Emploi
Cadre de vie

TOTAL

Nbre total hommes Femmes QPV Hors QPV
Education Sport Culture 403 167 236 362 41
Santé 40 26 14 19 21
Droits 6 1 5 1 5

39 21 18 12 27
884 442 442 884 0

1 372 657 715 1 278 94
48% 52% 93% 7%

LA FERE

C
oh

és
io

n
so

ci
al

e

Emploi
Cadre de vie

TOTAL

Nbre total hommes Femmes QPV Hors QPV
2 659 1 228 1 431 2 250 409

46% 54% 85% 15%

TOTAL 3 QPV
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919
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Répartition quantitative par quartier des bénéficiaires

Hors QPV QPV
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15% 18%

67%
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Détail des bénéficiaires par commune 
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22 0 8 2 23 205 919 1124 82% 110 53 163 33% 94 1278 1372 93% 409 2250 2659 85%

5 0 0 1 5 28 13 41 32% 44 13 57 23% 27 12 39 31% 99 38 137 28%

1
M.E.F. DU PAYS 

CHAUNOIS 
Plateforme mobilité

Emploi et  
développt 
économique

Emploi AN
Janvier à 
Décembre 

2020

Chauny 
Tergnier La 

Fère
1 0 0 0 1 15 1 16 6% 36 8 44 18% 20 3 23 13% 71 12 83 14%

2 U.C.P.E.
Réhabilitation du patrimoine 

Laférois

Emploi et  
développt 
économique

Emploi R
Janvier à 
Décembre 

2020
La Fère 1 0 0 0 1 0 0 7 9 16 56% 7 9 16 56%

3 CFP 02
Mobilisé pour mon insertion 

professionnelle

Emploi et  
développt 
économique

Emploi AN
Janvier à 

Novembre 
2020

Chauny 1 0 0 0 1 6 8 14 57% 0 0 6 8 14 57%

4
COMPAGNIE PASS' A 

L'ACTE 
Renforcer l'accès à l'emploi dans les 

QPV

Emploi et  
développt 
économique

Emploi AN
Septembre à 
Novembre 

2020

Chauny 
Tergnier 1 0 0 0 1 0 4 4 100% 0 4 4 100% 0 0 8 8 100%

5 VILLE DE TERGNIER Autonomie vers l'emploi
Emploi et  
développt 
économique

Emploi AN
Novembre à 
Décembre 

2020
La Fère BILAN NON FOURNI 0 0 0 #DIV/0! 0 0 0 0 #DIV/0!

6 OFFICE SOCIO-CULTUREL Le numérique et l'emploi
Emploi et  
développt 
économique

Emploi R
Janvier à 
Décembre 

2020
Chauny 0 0 0 1 0 0 0 0 #DIV/0! 0 0 0 0 0 #DIV/0!

7 POSITIVE PLANETE Quartiers d'Avenir
Emploi et  
développt 
économique

Emploi R
Janvier à 
Décembre 

2020

Chauny 
Tergnier La 

Fère
1 0 0 0 1 7 0 7 0% 8 1 9 11% 0 0 0 #DIV/0! 15 1 16 6%

16 0 7 1 17 177 819 996 82% 66 40 106 38% 67 382 449 85% 310 1241 1551 80%

8 FAMILLES DE L'AISNE CTLF Parcours de parentalité Cohésion Sociale Parentalité R
Mars à 

Décembre 
2020

Chauny 
Tergnier La 

Fère
0 0 1 0 0 0 0 0 #DIV/0! 0 0 0 #DIV/0! 0 0 0 #DIV/0! 0 0 0 #DIV/0!

9 VILLE DE TERGNIER Festival des familles Cohésion Sociale Parentalité P
Sept./Oct. 

2020
Tergnier BILAN NON FOURNI 0 0 #DIV/0! 0 #DIV/0! 0 #DIV/0! 0 0 0 #DIV/0!

10 LOISIRS & CULTURE Parenthèse à La Fère Cohésion Sociale Parentalité P
Janvier à 
Décembre 

2020
La Fère 0 0 1 0 0 0 0 0 #DIV/0! 0 0 0 #DIV/0! 0 0 0 #DIV/0! 0 0 0 #DIV/0!

11 VILLE DE TERGNIER Accompagnement  à la scolarité Cohésion Sociale Éducation R
Janvier à 
Décembre 

2020
Tergnier BILAN NON FOURNI 0 0 0 #DIV/0! 0 0 0 0 #DIV/0!

12 CONSEIL CITOYEN Aide aux devoirs Cohésion Sociale Éducation R
Janvier à 
Décembre 

2020
Chauny 1 0 0 0 1 13 22 35 63% 0 0 13 22 35 63%

1 = OUI    0 = NON

TOTAL GENERAL

2 - COHESION SOCIALE

1 -  EMPLOI

AN/
R
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L'ACTION AU 
31/12/20

CHAUNY

B
ila

n
 p

ro
d

u
it

1=
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  0
=n

o
n

action annulée en raison de la dissolution de l'association
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13 VILLE DE CHAUNY Apprentissage du Français Cohésion Sociale Éducation R
Janvier à 
Décembre 

2020
Chauny 1 0 0 0 1 10 15 25 60% 0 0 10 15 25 60%

14 ADF 02 Atelier de lutte contre l'illettrisme Cohésion Sociale Éducation R
Septembre 
2020 à Juin 

2021
Tergnier 1 0 0 0 1 0 16 15 31 48% 0 16 15 31 48%

15 LOISIRS ET CULTURE Animations de Proximité Cohésion Sociale Lien social AN
Janvier à 
Décembre 

2020

Chauny La 
Fère 1 0 0 0 1 31 113 144 78% 0 34 40 74 54% 65 153 218 70%

16 ARCHIPOP Mémoire des Quartiers Cohésion Sociale Culture AN
Janvier à 
Décembre 

2020

Chauny 
Tergnier 1 0 0 0 1 12 6 18 33% 8 6 14 43% 0 20 12 32 38%

17 ASS. PETITS GROS MOTS Ma vie, mon quartier, notre oeuvre Cohésion Sociale Culture AN
Février à 

Novembre 
2020

Chauny 0 0 0 1 1 0 16 16 100% 0 0 0 16 16 100%

18 CAVES A MUSIQUE Récits de vie en scène Cohésion Sociale Culture R
Janvier 2020 
à Avril 2021

Tergnier 0 0 1 0 0 0 0 0 0 #DIV/0! 0 0 0 #DIV/0! 0 0 0 #DIV/0!

19 ARTOTHEQUE DE L'AISNE
L'Artothèque de l'Aisne dans les 

quartiers
Cohésion Sociale Culture AN

Mars à 
Décembre 

2019

Chauny 
Tergnier La 

Fère
0 0 1 0 0 0 0 0 #DIV/0! 0 0 0 #DIV/0! 0 0 0 #DIV/0! 0 0 0 #DIV/0!

20
MAISON DES JEUNES ET 

DE LA CULTURE
Le panier des 4 Saisons (panier 

culturel solidaire) 
Cohésion Sociale Culture AN

Janvier à 
Décembre 

2020
Chauny 0 0 1 0 0 0 0 0 #DIV/0! 0 0 0 0 0 #DIV/0!

21 CONCERTS DE POCHE Tous en Chœur ! Cohésion Sociale Culture R
Mars 2020 à 
Février 2021

Chauny 
Tergnier La 

Fère
0 0 1 0 0 0 0 0 #DIV/0! 0 0 0 #DIV/0! 0 0 0 #DIV/0! 0 0 0 #DIV/0!

22
CONSEIL CITOYEN DE 

CHAUNY 

Formation musicale pour mini-
orchestre et chorale 
intergénérationnelle

Cohésion Sociale Culture R
Janvier à 
Décembre 

2019
Chauny 1 0 0 0 1 7 18 25 72% 0 0 7 18 25 72%

23
LIGUE DE L'ENSEIGNE-       

MENT
Les rencontres culturelles Cohésion Sociale

Culture et  
expression 
artistique

R
Janvier à 
Juin 2020

Chauny  La 
Fère 1 0 0 0 1 0 250 250 100% 0 0 247 247 100% 0 497 497 100%

24 RIVE DROITE Ateliers théâtre inter-écoles Cohésion Sociale Culture R
Décembre 

2020 à Juin 
2021

La Fère 1 0 0 0 1 0 0 0 26 26 100% 0 26 26 100%

25 RESEAU CANOPE Fablab numérique à Chauny Cohésion Sociale
Éducation 

et 
Numérique

R
Janvier à 

Juillet 2020
Chauny 1 0 0 0 1 0 283 283 0 #DIV/0! 0 #DIV/0! 0 283 283 100%

26 RESEAU CANOPE
Apprivoiser les écrans et son 

identité numérique
Cohésion Sociale

Éducation 
et 

Numérique
R

Septembre à 
Décembre 

2020

Tergnier La 
Fère 0 0 1 0 0 0 0 0 #DIV/0! 0 0 0 0 #DIV/0! 0 0 0 #DIV/0!

action annulée par retrait du porteur de projet
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27 LES PARENTS SOLIDAIRES Opération Vacances à La Fère Cohésion Sociale Lien social R
Janvier à 
Décembre 

2020
La Fère 1 0 0 0 1 0 0 7 49 56 88% 7 49 56 88%

28
CONSEIL CITOYEN DE 

CHAUNY 
FEM'S Cohésion Sociale Sport R

Janvier à 
Décembre 

2020
Chauny 1 0 0 0 1 0 7 7 100% 0 0 0 7 7 100%

29 A.N.P.S.
Accès et accompagnement 

personnalisé aux soins et à la santé
Cohésion Sociale Santé R

Janvier à 
Décembre 

2020

Chauny 
Tergnier La 

Fère
1 0 0 0 1 65 23 88 26% 34 8 42 19% 10 10 20 50% 109 41 150 27%

30
LYCEES PUBLICS DE 

CHAUNY
Point Ecoute Cohésion Sociale Éducation R

Janvier à 
Décembre 

2020
Chauny 1 0 0 0 1 6 12 18 67% 8 11 19 58% 11 9 20 45% 25 32 57 56%

31 France VICTIMES 02 Point d'accès au droit Chauny Cohésion Sociale

Prévention 
et lutte 

contre les 
discriminat

ions

R
Janvier à 
Décembre 

2020
Chauny 1 0 0 0 1 33 54 87 62% 0 5 1 6 17% 38 55 93 59%

2 0 1 0 2 0 87 87 100% 0 0 0 #DIV/0! 0 884 884 100% 0 971 971 100%

32
ASSOCIATION ECO & 

LOGIQUE
J'apprends dans mon logement Cadre de vie

Logement 
et Habitat

R
Avril à 

Décembre 
2020

Chauny 
Tergnier 0 0 1 0 0 0 0 0 #DIV/0! 0 0 0 #DIV/0! 0 0 0 0 #DIV/0!

33
CONSEIL CITOYEN DE 

CHAUNY 
Fleurissement des immeubles Cadre de vie

Habitat et 
cadre de 

vie
AN

Mai à 
Novembre 

2020
Chauny 1 0 0 0 1 0 87 87 100% 0 0 0 87 87 100%

34
CONSEIL CITOYEN 

L'ARTILLEUR
Développement de la fonction 

d'animation du Conseil Citoyen
Cadre de vie

Lien social 
et cadre de 

vie
R

Janvier à 
Décembre 

2020
La Fère 1 0 0 0 1 0 0 0 884 884 100% 0 884 884 100%

3 -  CADRE DE VIE
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C. Le programme d’actions 2020  
Sur les 34 actions retenues au titre du contrat de ville, 23 ont été réalisées, 2 non réalisées et 8 
reportées en 2021 en raison de la crise sanitaire. 

 

Ci-dessous le détail, par pilier, des résultats de ces actions, effectué sur la base des bilans fournis. 

 

1. Le pilier emploi et développement économique  
7 actions étaient prévues : 6 actions ont eu lieu,1 n’a pas été réalisée en raison de la dissolution 
de l’association (Office socio-culturel de Chauny) et 1 bilan n’a pas été fourni. Elles ont bénéficié 
à 137 personnes dont 28 % issus des QPV. 

Objectifs 
straté- 
giques 

Actions Porteurs de projets Situation Territoire Résultats 

Bénéficiaires 

NON 
QPV 

QPV 

Total           99,00 38,00 

4.1 AMELIORER L'ACCES DES JEUNES A L'EMPLOI 78,00 21,00 

  
1 - PLATEFORME 
MOBILITÉ 

MAISON DE 
L'EMPLOI ET DE LA 
FORMATION 
PROFESSIONNELLE 

Plutôt 
satisfaisante 

Chauny 
Tergnier 
La Fère 

BILAN INTERMEDIAIRE. 
Le calendrier retenu pour 
l'action est celui des 
financements européens 
soit de juillet à juillet. 
 
LES OBJECTIFS SONT 
GLOBALEMENT 
ATTEINTS. Le nombre de 
bénéficiaires total est 
atteint mais pas en ce qui 
concerne les habitants 
des QPV. A ce jour, la 
plateforme est 
opérationnelle. Les 
prescriptions émanent de 
Pôle Emploi, de l'UTAS et 
du service mission locale. 

71,00 12,00 

Réalisées
33%

Partiellement 
réalisées

6%
Reportées 

en 2021
19%

En cours 
(année 

scolaire)
8%

Non 
réalisées

6%

Bilans non 
fournis

28%

BILAN DES ACTIONS

Résultats 
satisfaisants

68%

Action à 
améliorer

21%

Résultats 
insatisfaisants

11%

RÉSULTATS DES ACTIONS
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La plateforme ne choisit 
donc pas les bénéficiaires. 
Tous les ateliers 
fonctionnent (diagnostic 
mobilité, savoir se repérer, 
savoir se déplacer, prépa 
code, prépa conduite 
(simulateur de conduite)). 
Concernant le parc 
mobilité, les 4 véhicules 
ont été livrés. 
 
Remobilisation des 
publics, prise/reprise de 
confiance, public très 
demandeurs, excellente 
fréquence de participation, 
continuité du service 
même pendant le 
confinement, animations 
en visioconférence, 
diffusion d'un guide créé 
sur toutes les aides, forte 
mobilisation de l'équipe 
pour assurer la continuité. 

  
2 - RÉHABILITATION 
DU PATRIMOINE 
LAFÉROIS 

UN CHATEAU POUR 
L'EMPLOI 

Satisfaisante La Fère 

OBJECTIFS ATTEINTS. 
16 bénéficiaires/12 
prévus. 4 entrées en 
formations qualifiantes 
(sorties positives), 6 
sorties sans solution en 
raison du Covid-19, 8 
personnes renouvelées 
dans la continuité de 
parcours pour la levée des 
freins sociaux et le travail 
du projet professionnel = 
16 situations positives 
atteintes. Difficultés dans 
les recrutements et les 
sorties en raison de la 
crise sanitaire. Avancée 
des travaux à réaliser, 
travail sur l'estime de soi, 
apprentissage de 
nouvelles compétences, 
apprentissage du travail 
en équipe, respect de la 
hiérarchie, des horaires et 
qualité des travaux 
rendus, avancée des 
parcours professionnels. 
Chantier arrêté du 
16/03/20 au 26/04/20. 
Objectifs : attirer les 
publics avec l'offre d'une 
activité salariée, permettre 
d'entrer dans une 
démarche d'insertion 
professionnelle et sociale, 
se rendre employable 
(lever les freins sociaux, 
élaboration d'un projet 
professionnel), 
comprendre les exigences 
et les contraintes des 
employeurs. Public cible : 
BRSA et jeunes, hommes 
et femmes 21 à 46 ans. 

7,00 9,00 
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4.2 RENFORCER L'ACCES A L'EMLOI DANS LES QUARTIERS 21,00 17,00 

  
3 - MOBILISÉ POUR 
MON INSERTION 
PROFESSIONNELLE 

CENTRE DE 
FORMATIONS 
PERSONNALISEES 
02 

Satisfaisante Chauny 

OBJECTIFS 
PARTIELLEMENT 
ATTEINTS. Organisme 
très professionnel. Action 
positive qui bénéficie 
concrètement aux 
bénéficiaires. Menée de 
façon partenariale, elle 
permet d'évaluer chaque 
bénéficiaire avec les 
prescripteurs. L'action a 
été maintenue en 
distanciel durant la 
première période de 
confinement en 
développant une 
plateforme d'E-learning 
pour un retour des 
travaux. Envoi des travaux 
par voie postale aux 
personnes non équipées 
de matériel informatique. 
Contact hebdomadaire du 
conseiller avec les 
bénéficiaires par 
visioconférence ou 
téléphone pour conserver 
le lien social. 6 
immersions en entreprise 
réalisées. 

6,00 8,00 

  

4 - RENFORCER 
L'ACCES A 
L'EMPLOI DANS 
LES QPV 

COMPAGNIE 
PASS'A L'ACTE 

Plutôt 
satisfaisante 

Chauny 
Tergnier 

 OBJECTIFS ATTEINTS. 
Peu de bénéficiaires cette 
année avec la crise 
sanitaire. Action qui 
favorise l'estime de soi et 
la confiance en soi. Les 
bénéficiaires semblent 
mieux préparés aux futurs 
entretiens professionnels. 
Ils ont gagné en confiance 
en soi et en gestion du 
stress et appris à mieux 
communiquer. 
Partenariats avec les 
centres sociaux de 
Chauny et Tergnier et 
avec ADF 02. Le projet est 
mis en oeuvre par la 
Compagnie Pass'à l'Acte 
avec un intervenant et une 
stagiaire. Les séances se 
sont tenues du 14/09/20 
au 17/11/20. Les 
premières sessions ont 
consisté à la découverte 
du groupe, explication des 
objectifs attendus, un 
travail collectif sur le corps 
et la voix. Au fur et à 
mesure de l'avancement 
des travaux, ont été 
introduits des exercices 
individuels, se confronter 
au regard de l'autre et 
s'exprimer face à l'autre. 
Enfin, une présentation 
des acquis du stage 
devant un public s'est 
déroulée notamment pour 
le groupe de Chauny. 

0,00 8,00 
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5 - AUTONOMIE 
VERS L'EMPLOI 

VILLE DE 
TERGNIER 

Insatisfaisante Tergnier BILAN NON FOURNI 0,00 0,00 

  
6 - LE NUMÉRIQUE 
ET L'EMPLOI 

OFFICE SOCIO-
CULTUREL 

Insatisfaisante Chauny 
ACTION NON RÉALISÉE 
: cessation d'activité du 
porteur de projet 

0,00 0,00 

  
7 - QUARTIERS 
D'AVENIR 

POSITIVE PLANET 
Plutôt 
insatisfaisante 

Chauny 
Tergnier 
La Fère 

OBJECTIFS 
PARTIELLEMENT 
ATTEINTS. Peu de 
créations d'entreprises sur 
le territoire mais aucune 
manifestation de 
sensibilisation n'a pu être 
proposée en raison de la 
crise sanitaire. 30 ateliers 
réalisés et 10 webinaires 
sur différentes 
thématiques, assurés en 
visio pour assurer une 
continuité des services en 
raison des circonstances 
sanitaires. Gratuité de 
l'accompagnement et des 
ateliers, communication 
auprès des prescripteurs 
(CCAS, Pôle Emploi, 
mission locale et MEF). 
Déploiement du Club des 
Positiveurs au niveau 
national avec de 
nombreux témoignages 
des "positiveurs" et 
proposition de mentorat. 
16 personnes accueillies, 
15 accompagnées et 4 
créations d'entreprises 
(hors QPV). 40 % des 
personnes viennent grâce 
au bouche à oreille. 69 % 
des entreprises créées 
pérennisées. Taux 
d'insertion professionnelle 
de 87 %. Nombre de 
bénéficiaires inférieur aux 
prévisions en raison de la 
crise sanitaire. 25 % des 
personnes accompagnées 
ont créé leur entreprise. 
Redéploiement sur la ville 
de La Fère non concrétisé 
en raison de la crise 
sanitaire. 

15,00 1,00 
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2. Le pilier cohésion sociale 
24 actions étaient prévues ; 2 n’ont pas été réalisées par défaut du porteur de projet et 7 ont été 
reportées en 2021 en raison de la crise sanitaire. Elles ont bénéficié à 1 551 personnes dont  
80 % issus des QPV. 

Objecti
fs 

straté- 
giques 

Actions 
Porteurs de 

projets 
Situation Territoire Résultats 

Bénéficiaires 

NON 
QPV 

QPV 

Total           310,00 1 241,00 

1.1 SOUTIEN A LA PARENTALITE 39,00 52,00 

  
08 - CTLF 
PARCOURS DE 
PARENTALITÉ 

FAMILLES DE 
L'AISNE 

Insatisfaisante 
Chauny 
Tergnier 
La Fère 

ACTION NON RÉALISÉE ET REPORTEE 
EN 2021 EN RAISON DE LA CRISE 
SANITAIRE COVID-19. 

0,00 0,00 

  
09 - FESTIVAL 
DES FAMILLES 

VILLE DE 
TERGNIER 

Insatisfaisante Tergnier BILAN NON FOURNI 0,00 0,00 

  

10 - 
ACCOMPAGNE
MENT A LA 
SCOLARITÉ 

VILLE DE 
TERGNIER 

Insatisfaisante Tergnier BILAN NON FOURNI 0,00 0,00 

  
11 - AIDE AUX 
DEVOIRS 

CONSEIL 
CITOYEN DE 
CHAUNY 

Satisfaisante 
Chauny 
Tergnier 
La Fère 

OBJECTIFS ATTEINTS PARTIELLEMENT 
EN RAISON D'UN FONCTIONNEMENT 
RESTREINT DU A LA CRISE SANITAIRE. 
35 bénéficiaires sur un objectif de 40. Taux 
d'assiduité de 80 %. Progression des notes 
chez 80% des jeunes. Développement du 
goût pour les apprentissages chez 60 % 
d'entre eux. Les familles résidant à 
proximité du QPV sont demandeuses pour 
bénéficier de l'action ce qui permet une 
mixité sociale. Soutien des parents. 
 
Voyage en Angleterre annulé en raison de 
la pandémie. 

13,00 22,00 

  
12 - 
PARENTHÈSE À 
LA FÈRE 

LOISIRS ET 
CULTURE 

Plutôt 
satisfaisante 

La Fère 
ACTION NON RÉALISÉE ET REPORTEE 
EN 2021 EN RAISON DE LA CRISE 
SANITAIRE COVID-19. 

0,00 0,00 

  
13 - 
APPRENTISSAG
E DU FRANCAIS 

VILLE DE 
CHAUNY 

Satisfaisante Chauny 

OBJECTIFS GLOBALEMENT ATTEINTS 
mais effectif en baisse en raison du 
confinement. Il faudrait toucher plus 
d'habitants du QPV. 25 bénéficiaires : 15 
femmes et 10 hommes. 58 séances sur 12 
mois. Les objectifs ont été atteints mais, au 
vu du contexte sanitaire, la plupart des 
apprenants n'ont pu évoluer sur leur 
insertion professionnelle. Tremplin vers les 
formations du SIEG mis en place par le 
conseil régional. Motivation des apprenants 
qui ont pour objectif le diplôme d'études en 
langue française (DELF) niveau A2 pour le 
prolongement des droits du titre de séjour 
et l'obtention de la naturalisation. 11 
stagiaires par séance avant le premier 
confinement, 4 par la suite. Niveau en 
progression mais des niches d'illettrisme 
perdurent (3 cas d'analphabétisme). 

10,00 15,00 

  
14 - ATELIER DE 
LUTTE CONTRE 
L'ILLETTRISME 

ADF 02 Satisfaisante Tergnier 

OBJECTIFS ATTEINTS. L'action s'est 
déroulée conformément aux prévisions du 
03/09/2019 au 02/07/2020. Cessation des 
ateliers du 17 mars au 2 juillet 2020 en 
raison de la crise sanitaire. 38 séances 
réalisées et objectifs atteints. 90% de 
nouveaux apprenants. La quasi-totalité des 
stagiaires de l'année précédente ont pu 
trouver des sorties positives de type emploi, 
diplômes ou formations. L'atelier vise 
l'apprentissage autant que la socialisation. 
Le Prévention et Secours Civique de niveau 
1 n'a pas pu être passé en raison de la 
crise sanitaire. Préparation au DELF. 
Satisfaction des stagiaires. 

16,00 15,00 
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1.2 FAVORISER L'ACCES A LA CULTURE, AUX ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES 99,00 1 061,00 

  
15 - 
ANIMATIONS DE 
PROXIMITÉ 

LOISIRS ET 
CULTURE 

Plutôt 
satisfaisante 

Chauny 
La Fère 

OBJECTIFS ATTEINTS. Mise en place 
d'animations pour les jeunes des quartiers, 
lutte contre l'oisiveté, animations au plus 
près des habitants afin de créer du lien 
social de proximité. 
Légère baisse des participations liée à la 
crise sanitaire. Les animations ont été 
stoppées sur deux périodes et le nombre de 
participants limité à partir du mois de mai 
2020. 

65,00 153,00 

  

16 - MÉMOIRE 
DES 
QUARTIERS ; 
MÉMOIRES DES 
VILLES 

ARCHIPOP 
Plutôt 
insatisfaisante 

Chauny 
Tergnier 

OBJECTIFS PARTIELLEMENT ATTEINTS. 
ACTION INACHEVEE A CE JOUR. Aucune 
restitution auprès des habitants. Il avait été 
prévu une restitution sous un format 
numérique en raison de la crise sanitaire, 
aucune information à ce jour. Projet débuté 
dans le contrat de ville 2019. Une projection 
de film ainsi qu'un diaporama ont été mis 
en place en 2019. La crise sanitaire 2020 
est en grande partie responsable de cette 
non restitution. Evaluation définitive à faire 
après la valorisation. Perception positive du 
projet mais impact mesuré. Fort impact de 
la crise sanitaire. 

20,00 12,00 

  

17 - MA VIE 
MON QUARTIER 
NOTRE 
OEUVRE 

ASSOCIATION 
PETITS GROS 
MOTS 

Insatisfaisante Chauny 

ACTION NON RÉALISÉE. 10 ateliers 
d'expression ont été réalisés avant le 
confinement de mars 2020.Une reprise de 3 
séances en sortie de confinement a été 
infructueuse. Petits Gros Mots avait alors 
décidé de recommencer ses actions de 
reprise de confiance auprès des habitants 
(porte à porte, flyers...) mais un manque de 
moyen, un souci de personnel et la frilosité 
générale des habitants à réintégrer une 
démarche d'expression et de création n'ont 
pu permettre la réalisation finale de ce 
projet. Un tel projet nécessite, en amont, la 
construction d'un véritable partenariat avec 
les acteurs locaux et une présence plus 
importante sur le terrain.16 bénéficiaires 
atteints, 21 sollicités en porte à porte sans 
suite, sur un objectif de 90 bénéficiaires. La 
crise sanitaire a marqué le coup d'arrêt de 
cette action. 

0,00 16,00 

  
18 - RÉCITS EN 
SCÈNE 

LES CAVES A 
MUSIQUE 

Plutôt 
satisfaisante 

Tergnier 

REPORT DE L'ACTION EN 2021. Arrêt de 
mars à août 2020. Reprise de septembre à 
décembre 2020. Recueil de récits de vie 
des habitants de Tergnier par le biais de 
modalités variées : recueil sur RDV à 
domicile, lors d'ateliers d'écriture au sein de 
structures partenaires (médiathèque, centre 
social...), recueil de rues, programmation 
d'une semaine officielle de collecte où les 
habitants, encadrés par l'équipe, 
deviennent eux-mêmes récoltants de récits 
de vie. En complément, Sophie Poudroux, 
de la Compagnie Petits Gros Mots, a la 
charge d'écrire la fiction croisant les récits 
de vie des habitants, les anecdotes 
recueillies, les spécificités locales, les 
personnages incontournables...Fin 2020, 
l'équipe sera renforcée sur cette action par 
une personne en contrat d'apprentissage 
(formation DESJEPS- direction de structure 
et de projet) + 1 service civique. TOUTE 
L'ORGANISATION DES ATELIERS 
MUSIQUE, THEÂTRE, CHANT N'A PU 
ÊTRE MISE EN PLACE SUITE A LA 
CRISE SANITAIRE. CES ATELIERS 
SERONT MIS EN PLACE DÉBUT 2021. 

0,00 0,00 

  

19 - 
ARTOTHÈQUE 
DE L'AISNE 
DANS LES 
QUARTIERS 

ARTO- 
THEQUE DE 
L'AISNE 

Insatisfaisante 
Chauny 
Tergnier 
La Fère 

ACTION NON RÉALISÉE ET REPORTEE 
EN 2021 EN RAISON DE LA CRISE 
SANITAIRE COVID-19. 

0,00 0,00 
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20 - LE PANIER 
DES 4 SAISONS 
(panier culturel 
solidaire) 

MAISON DES 
JEUNES ET 
DE LA 
CULTURE 

Insatisfaisante Chauny 
ACTION NON RÉALISÉE ET REPORTEE 
EN 2021 EN RAISON DE LA CRISE 
SANITAIRE COVID-19. 

0,00 0,00 

  
21 - TOUS EN 
CHŒUR ! 

CONCERTS 
DE POCHE 

Insatisfaisante 
Chauny 
Tergnier 
La Fère 

ACTION NON RÉALISÉE ET REPORTEE 
EN 2021 EN RAISON DE LA CRISE 
SANITAIRE COVID-19. 

0,00 0,00 

  

22 - 
FORMATION 
MUSICALE 
POUR MINI-
ORCHESTRE ET 
CHORALE 

CONSEIL 
CITOYEN DE 
CHAUNY 

Plutôt 
satisfaisante 

Chauny 

ACTION PARTIELLEMENT REALISEE EN 
RAISON DE LA COVID. La crise sanitaire a 
été responsable de nombreuses 
annulations de prestations et de répétitions. 
Chorale : répétitions perturbées par le 
confinement. 
Mini-orchestre : Pas aisé de mobiliser les 
enfants tous les samedis. Cependant 
certains ont fait d'énormes progrès. 
Concert de poche : le concert de Tergnier a 
été annulé. 
Animations de quartier : la majeure partie 
des animations a été annulée. Une 
animation musicale a été proposée lors de 
la fête "Nos quartiers d'été". 
Cette action apporte aux enfants et aux 
adultes la culture. Le mini-orchestre peut 
également faire émerger des vocations 
chez les enfants. Quelques bénéficiaires 
ont repris confiance en eux et ont pu se 
produire à Saint-Quentin lors de rencontres 
"chorale". 

7,00 18,00 

  
23 - LES 
RENCONTRES 
CULTURELLES 

Ligue de 
l'Enseignement 

Plutôt 
satisfaisante 

Chauny 
La Fère 

Projet qui fonctionne habituellement très 
bien et permet surtout aux familles l'accès à 
la culture en découvrant un lieu culturel 
comme le forum. Se déroule en année 
scolaire. Les résultats des indicateurs ne 
tiennent compte que des élèves de chaque 
classe inscrite. Les familles ne sont pas 
comptabilisées en raison de l'annulation 
des représentations en juin 2020. Les 
séances n'ont pu avoir lieu de mars à juin 
2020. Les projets engagés n'ont donc pu 
aboutir aux représentations prévues en juin 
et les familles n'ont pu être parties 
prenantes. Le fonctionnement avec des 
classes inscrites en année scolaire ne 
permet pas le report de l'action l'année 
suivante sur ces mêmes classes. Les 
enseignants déjà engagés mèneront le 
projet en décalé avec des séances 
complémentaires qui viendront abonder le 
projet 2021. Sur certaines classes, certains 
élèves de l'année précédente pourront être 
réengagés. 

0,00 497,00 

  
24 - ATELIER 
THEÂTRE 
INTER-ECOLES 

ASSOCIATION 
RIVE DROITE 

Plutôt 
satisfaisante 

La Fère 

Action de septembre 2020 à juillet 2021 
Public mixte d'élèves de CE1 au CM2 des 3 
écoles de La Fère. Début des ateliers mi-
septembre 2020 tous les mercredis hors 
vacances scolaires. Ateliers suspendus à la 
demande de l'éducation nationale afin de 
ne pas mixer des élèves de différentes 
écoles en raison de la crise sanitaire. Fin 
des ateliers par un spectacle fin juin 2021. 
Les enfants sont très réceptifs. Nombre de 
volontaires doublés par le "bouche à 
oreille", présentation faite début 2020 et les 
flyers distribués. 

0,00 26,00 
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25 - FABLAB LE 
NUMÉRIQUE À 
CHAUNY 

RESEAU 
CANOPE 02 

Satisfaisante La Fère 

OBJECTIFS ATTEINTS. Ateliers réalisés à 
l'exception de l'atelier Openbadge de mars 
2020 en raison de la Covid-19. Taux de 
fréquentation, production et projets 
amorcés excellents en quantité et qualité. 
Montée en compétence et acculturation au 
numérique des animateurs. Appétence pour 
le numérique des enfants avec 
démystification et motivation. 
Développement de la curiosité pour les 
technologies. Apprentissage du travail 
collaboratif. Estime de soi, épanouissement 
et intégration du droit à l'erreur dans son 
parcours personnel. Prendre conscience de 
la place prise par les algorithmes, de 
l'impression 3D et de la robotique dans la 
vie quotidienne. Les différentes phases du 
projet ont été positives. Les animateurs 
formés sont intervenus en ALSH ainsi qu'au 
salon de la robotique avec succès. 

0,00 283,00 

  

26 - 
APPRIVOISER 
LES ÉCRANS ET 
SON IDENTITÉ 
NUMÉRIQUE 

RESEAU 
CANOPE 02 

Insatisfaisante 
Tergnier 
La Fère 

ACTION NON RÉALISÉE ET REPORTEE 
EN 2021 EN RAISON DE LA CRISE 
SANITAIRE COVID-19. 

0,00 0,00 

  
27 - OPÉRATION 
VACANCES A LA 
FERE 

LES PARENTS 
SOLIDAIRES 

Plutôt 
satisfaisante 

La Fère 

OBJECTIFS ATTEINTS. 10 séances 
organisées du 2 au 24/08/2020 avec 
différentes animations et remps de 
rencontre sur les promenades du square 
Foch : jeux sportifs, jeux coopératifs, jeux 
en bois, jeux éducatifs. Une sortie au Parc 
d'Isle à Saint-Quentin. Bénévolat des 
parents pour installer et démonter les jeux, 
encadrer les enfants. La préparation de 
l'action a été compliquée par la crise 
sanitaire. Programmation d'actions à 
distance et mobilisation des habitants via 
les réseaux sociaux. L'action a permis de 
remobiliser les adultes pour l'animation de 
leur lieu de vie, de pacifier les relations 
entre jeunes, de tisser des liens avec 
certaines familles en difficulté mais en 
rupture avec les institutions. L'action facilite 
l'intégration de nouvelles familles primo-
arrivantes. 100 % des 32 personnes/50 
ayant répondu au questionnaire sont 
satisfaites. 

7,00 49,00 

  28 - FEM'S 
CONSEIL 
CITOYEN DE 
CHAUNY 

Plutôt 
insatisfaisante 

Chauny 

OBJECTIFS NON ATTEINTS EN RAISON 
DE LA COVID-19. Action stoppée fin février 
2020 en raison du confinement. Peu de 
bénéficiaires cette année. De nouvelles 
demandes n'ont pu aboutir en raison de la 
fermeture des clubs et de la piscine. 

0,00 7,00 
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2.1 FAIRE DE LA SANTE UN FACTEUR DE BIEN ETRE 134,00 73,00 

  

29 - ACCÈS 
PERSONNALISÉ 
AUX SOINS ET À 
LA SANTÉ 

ANPS 
Plutôt 
satisfaisante 

La Fère 

Objectifs atteints en nombre de 
bénéficiaires mais le nombre de 
bénéficiaires QPV est en baisse. Action 
essentielle au vu de la problématique, 
néanmoins peu de bénéficiaires des QPV. - 
Disponibilité et écoute d’une 
professionnelle de la santé - Orientation, 
information, soutien individuel et 
accompagnement physique -  
Déplacements au domicile de la personne - 
Information et orientation vers un 
professionnel adéquat à la problématique 
de la personne - Aide à l'élaboration 
(compréhension, gestion et résolution), de 
ses problématiques - Relance régulière - 
Aide à la prise de conscience - Meilleure 
lisibilité de l'offre de soins - Gratuité de 
l'accompagnement - Aide à la mobilité 
(accompagnement physique possible) - 
Prise en charge sans condition (RSA, 
CMU...) - Aide administrative - Traduction 
du jargon médical Pour les professionnels : 
Partenariat structuré. Identification et 
disponibilité d’une personne qualifiée, soit 
l’infirmière, pour tout ce qui concerne la 
santé. Réponse aux questions selon les 
problématiques santé du public accueilli. 
Accompagnement « non limité » dans le 
temps Pour l’infirmière accompagnatrice : 
Possibilité de réaliser les entretiens 
individuels dans les locaux des structures 
partenaires 
PARTENARIAT A RENFORCER AVEC LE 
MEDIATEUR SANTE DE LA CACTLF 

109,00 41,00 

  
30 - POINT 
ÉCOUTE 

LYCEES 
PUBLICS DE 
CHAUNY 

Plutôt 
satisfaisante 

Chauny 
Tergnier 
La Fère 

OBJECTIFS GLOBALEMENT ATTEINTS. 
Amélioration perceptible sur les élèves des 
états de mal-être, souffrance ou angoisse. 
Les effets de l'action sont perceptibles dans 
le changement de comportement des 
élèves et de leur mieux être, dans la classe 
et à l'échelle de l'établissement. L'action 
touche un public varié du lycée 
professionnel et lycée général et des 
catégories d'âge différentes. Le point 
écoute est connu de toute l'équipe 
éducative et des élèves. 

25,00 32,00 

3.1 FACILITER L'ACCES AU DROIT 38,00 55,00 

  

31 - POINT 
D'ACCES AU 
DROIT DE 
CHAUNY ET DE 
LA FERE 

ASSOCIATION 
DEPARTEMEN
TALE D'AIDE 
AUX VICTIMES 
ET DE 
MEDIATION 
DE L'AISNE 

Plutôt 
satisfaisante 

Chauny 
Tergnier 
La Fère 

OBJECTIFS PARTIELLEMENT ATTEINTS. 
Permanences passées sur RDV en raison 
de la crise sanitaire. 
 L'ADAVEM apporte une aide pratique et un 
accompagnement dans les démarches 
juridiques des victimes évitant l'exclusion 
de certains publics en difficulté et en leur 
permettant de faire valoir leurs droits dans 
le but de rendre sur le long terme la 
personne plus autonome dans ses futures 
démarches. 
 Le territoire étant dépourvu de structures 
spécialisées, le public est 
systématiquement réorienté vers les 
permanences. Les demandes portent 
souvent sur les mêmes domaines (droit de 
la famille, consommation, travail, atteintes 
aux personnes...) 
. Permanences indispensables pour la 
population. Elles permettent une meilleure 
orientation de justice et accompagnement 
de qualité de ses bénéficiaires. 
Changement de juriste et modification des 
permanences. Suivi téléphonique durant la 
crise sanitaire. 
La Fère : 37 entretiens dont 27 nouveaux 
dossiers : 22 affaires civiles (dont 4 
habitants de La Fère), 15 affaires pénales 
(dont 2 habitants de La Fère). 

38,00 55,00 
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3. Le pilier Habitat et Cadre de vie  
2 actions ont été réalisées sur les 3 initialement prévues. Elles ont bénéficié à 994 personnes 
dont 98 % issus des QPV. 1 action a été reportée en 2021 en raison de la crise sanitaire. 
 

 
 

  

Total 0,00 971,00

0,00 87,00

32 - J'APPRENDS 
DANS MON 
LOGEMENT

ASSOCIATION ECO 
& LOGIQUE

Insatisfaisante Chauny
ACTION NON REALISEE EN RAISON DE LA CRISE 
SANITAIRE. Reportée en 2021

0,00 0,00

33 - 
FLEURISSEMENT 
DES IMMEUBLES

CONSEIL CITOYEN 
DE CHAUNY

Satisfaisante Chauny

OBJECTIFS ATTEINTS. Action très appréciée des 
habitants. 87 bénéficiaires dont 44 locataires de l'OPAL et 
43 locataires de Clésence. Augmentation du nombre de 

 bénéficiaires (41 en 2019) malgré la crise sanitaire.
 Action retardée en raison de la Covid-19 mais maintenue. 

Le public est satisfait. L'action se développe et peut encore 
se développer.

0,00 87,00

0,00 884,00

34 - 
DEVELOPPEMENT 
DE LA FONCTION 
D'ANIMATION DU 
CONSEIL CITOYEN

CONSEIL CITOYEN 
DE LA FERE

Plutôt 
insatisfaisante

La Fère

OBJECTIFS PARTIELLEMENT ATTEINTS car les actions 
ont été fortement impactées par la Covid. Seules deux ont 
pu être maintenues : boites à livres (année), aide aux 
devoirs (1er trismestre). 884 bénéficiaires / 1300 prévus.

0,00 884,00

Résultats NON 
QPV

QPV

Bénéficiaires

5.1 FAVORISER LE MIEUX VIVRE ENSEMBLE

5.2 FAVORISER ET SOUTENIR LES DYNAMIQUES ET LES INITIATIVES DES HABITANTS

Objectifs 
straté-
giques

Actions Porteurs de projets Situation Territoire
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4. Synthèse des résultats des actions du contrat de ville par objectif stratégique 

  Situation Tendance Appréciations Recommandations 

1-EDUCATION, SPORT ET CULTURE 

  Plutôt 
insatisfaisante 

Négative 

Appréciation à relativiser car fortement les 
actions ont été fortement impactées par la crise 
sanitaire qui a limité le lien social et a engendré 
des reports d'actions totaux ou partiels.  

Développer les actions sur la thématique de 
l'égalité femme/homme et les valeurs de la 
République. 

2-SANTE 

  Plutôt 
satisfaisante 

Stabilité 

Il serait intéressant de trouver des porteurs 
de projet sur la prévention des conduites 
addictives et l'hygiène qui sont des 
problématiques récurrentes. 

Partenariats à organiser avec le 
médiateur santé de la communauté 
d'agglomération. 

3-ACCES ET DROIT ET DISCRIMINATIONS 

  
Plutôt 
satisfaisante Positive 

Le CIDFF02 tient également des permanences 
concernant l'accès aux droits au centre social 
"Loisirs et Culture" de Chauny hors contrat de 
ville.  

Mieux prendre en compte les discriminations 
et les violences faites aux femmes. 

4-EMPLOI ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

  
Plutôt 
satisfaisante Stabilité 

Les résultats des actions de cet objectif 
stratégique sont globalement satisfaisants. Mais 
certains objectifs opérationnels relèvent de la 
compétence de structures spécialisées dans 
l'accompagnement des jeunes 16-25 ans sur 
des dispositifs de droits communs ce qui 
impacte le résultat global. Les actions réalisées 
sont de qualité satisfaisante mais ne ciblent pas 
assez les habitants des QPV. Le taux de 28 % 
de cible QPV est insatisfaisant pour des actions 
financées au titre de la politique de la ville. 

Axe à développer par des actions 
coordonnées. Les porteurs de projets 
doivent approfondir les partenariats locaux 
dans le cadre de parcours d'insertion des 
publics vers l'emploi. Les actions doivent 
mieux cibler les habitants des QPV.  
Actions à recibler, recadrer et coordonner. 

5-CADRE DE VIE 

  
Plutôt 
insatisfaisante Négative 

Objectif dont les actions ont été fortement 
impactées par la crise sanitaire Covid-19.  Axe à développer. 

 

D. Perspectives d’évolution  

L’année 2020 fut marquée par la crise sanitaire liée à la Covid-19. La situation sanitaire et 
les mesures de confinement mises en place par le gouvernement ont fortement affecté le 
déroulement des actions. 

Certaines associations, en particulier les conseils citoyens, ont fortement souffert de 
l’absence des bénévoles durant les périodes de confinement.  

Les porteurs de projet se sont efforcés, dans la mesure du possible, d’adapter leurs actions 
afin de maintenir le lien social auprès des publics en ayant notamment recours aux outils 
numériques et de communication. L’enjeu principal de sortie de crise portera sur la 
remobilisation des publics. 

La crise sanitaire a mis en exergue certaines nécessités comme l’inclusion numérique et 
la place des nouvelles technologies de l’information et de communication qui seront des 
thématiques à développer au titre de la politique de la ville.  

Les objectifs du futur contrat de ville devront pouvoir s’adapter aux évolutions des besoins 
du territoire. 
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Partie 4 : ARTICULATION AVEC D’AUTRES DISPOSITIFS et/ou 
ACTIONS DE DROIT COMMUN  

A. Bilan des actions relatives aux conventions d’abattement TFPB  

L’article 1388 bis du code des impôts modifié par la loi de finances pour 2015 prévoit le 
bénéfice d’un abattement de 30 % sur la taxe foncière des propriétés bâties (TFPB) pour les 
logements sociaux situés dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville.  

Les conventions d’abattement de TFPB fixent pour une durée de 3 ans les objectifs, le 
programme d’actions et les modalités de suivi annuel des contreparties liées à l’abattement. Tout 
comme les contrats de ville dont elles figurent en annexe, elles devaient prendre fin au 31 
décembre 2020. 

La durée des contrats de ville a été prolongée jusqu’en 2022 par la loi de finances du 28 
décembre 2018 pour 2019. 

Cette prorogation impacte donc les conventions d’abattement TFPB qui doivent également 
faire l’objet d’avenants afin de prolonger leur durée d’autant.  

Les avenants prolongeant jusqu’au 31 décembre 2022 les conventions ATFPB ont été 
signés le 27 janvier 2021. 

Les bailleurs sont tenus de présenter un bilan annuel n-1 et un prévisionnel n de l’utilisation 
de l’abattement. 

Ci-après sont présentés les bilans 2020 et prévisionnels 2021 des bailleurs OPAL et 
CLÉSENCE sur les quartiers prioritaires de la politique de la ville. 
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POUR CLESENCE, interventions sur les QPV de LA FERE et CHAUNY : 

CLESENCE - QPV LA RESIDENCE - VILLE DE CHAUNY 

 

Montant de l'abattement annuel :    87 273€

Axes Actions Commentaires
Dépense 

réalisée TFPB 
2020

Dépense
prévisionnelle 

2021

Renforcement du gardiennage et surveillance
Agents de médiation sociale Co-financement poste adulte relais Loisirs&Culture -numérique 2 892 €

Référent sécurité Responsable Sécurité (en cours de recrutement) 4 518 €
Total Renforcement de la présence du personnel de proximité (par rapport à présence dans patrimoine hors QPV) 0 € 7 410 €

Formations spécifiques (relation cl ient, gestion des confli ts, 
compréhension du fonctionnement social...)
Sessions de coordination inter-acteurs

Total Formation / soutien des personnels de proximité 0 € 0 €
Maintenance nettoyage parties communes & abords 7 540 €
Nettoyage/décapage HP ensemble des abords/escaliers/paliers du si te

Destruction nuisibles Multi sites

Réparations des équipements dégradés/vandalisés/sinistrés Divers sites 2 764 €
Total Sur-entretien 10 304 € 0 €

Gestion des encombrants
Renforcement ramassage papiers et détritus
Enlèvement des épaves
Amélioration de la collecte des déchets PAV 25 000€ + ESPACE GAME TRI SELECTIF 1000 € 26 000 €

Total Gestion des déchets et encombrants / épaves 0 € 26 000 €
Dispositif tranqui ll ité
Vidéosurveil lance (fonctionnement) Participation financement caméra mobile  (1) 3 000 € 12 000 €

Total Tranquillité résidentielle 3 000 € 12 000 €
Participation/implication/formation des locataires et 
associations de locataires
Dispositifs spécifiques à la sensibilisation à la maîtrise des 
charges, collecte sélective, nouveaux usages, gestes éco-

2 ateliers éco-gestes CPIE 4 500 € 1 500 €

Total Concertation / sensibilisation des locataires 4 500 € 1 500 €
Soutien aux actions portées par le Conseil Citoyen, le CPIE et Concert de 8 177 € 8 000 €
Soutien aux actions portées par le Centre Social ?

Actions d'accompagnement social spécifiques Auto réhabi litation et Numerique? 2 250 € 3 750 €
Actions Soutien Alimentaire - COVID 10 646 € 7 000 €

Mise à disposition de locaux associatifs ou de services
Total Animation, lien social, vivre ensemble 21 073 € 18 750 €

Petits travaux d’amélioration du cadre de vie (éclairage, Remplacement Interphonie 2 Bats l inieres et 5 La Résidence et portes hall  par 44 299 €
Aménagement Exterieur, Amelioration et sécurisation Amenagement parvis l inieres / lien avec travaux de la Ville et 47 400 €
Travaux de sécurisation Batiments 18 883 € 60 000 €

Total Petits travaux d'amélioration de la qualité de service (hors quartiers NPNRU) 110 582 € 60 000 €

TOTAL 149 459 € 125 660 €

Montant abattement 87 273 € 87 273 €

Report N-1 62 009 €

Solde -177 € -38 387 €

Soutien aux actions favorisant le "vivre ensemble"

1 / Camera pour les bâtiments Tamise et Danube pour les 4 derniers mois 2020 pour 3 000 euros  et   12 000 
euros pour l'Année 2021 (problématiques spécifiques aux abords de ces 2 bâtiments)

2/ 60 000 Correspondent à l'addition des lignes 25 000 et ex 36 863 ajustement (devenus 35 000 Euros)

Petits travaux d'amélioration de la qualité de service
(hors quartiers NPNRU)

Nombre de logements concernés :   528

Montant de l'abattement 2021 :  87 273 € +  0  € de report 2020  

Renforcement de la présence du personnel de proximité 
(par rapport à présence dans patrimoine hors QPV) 

Formation / soutien des personnels de proximité

Sur-entretien

Renforcement nettoyage/maintenance

Renforcement maintenance équipements et amélioration des 
délais d'intervention

Gestion des déchets et encombrants / épaves

Tranquil lité résidentielle 

Concertation, sensibil isation des locataires

Animation, lien social, vivre ensemble 
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CLESENCE - QPV L'ARTILLEUR - VILLE DE LA FÈRE

 

Montant de l'abattement annuel :   42 047 €

Axes Actions Commentaires
Dépense 

réalisée TFPB 
2020

Dépense
prévisionnelle 

2021

Renforcement du gardiennage et surveillance
Agents de médiation sociale Co-financement poste adulte relais Loisirs&Culture - numérique 3 784 €
Poste de Chargée de développement social et urbain Poste DSU
Référent sécurité Reférent sécurité  (en cours de recrutement) 2 921 €

Total Renforcement de la présence du personnel de proximité (par rapport à présence dans patrimoine hors QPV) 0 € 6 705 €
Formations spécifiques (relation client, gestion des confl its, 
compréhension du fonctionnement social...)
Sessions de coordination inter-acteurs

Total Formation / soutien des personnels de proximité 0 € 0 €
Maintenance nettoyage parties communes & abords
Nettoyage/décapage HP ensemble des abords/escaliers/paliers du site

Destruction nuisibles Multi  sites

Réparations des équipements dégradés/vandal isés/sinistrés Divers sites 1 603 € 1 500 €
Total Sur-entretien 1 603 € 1 500 €

Gestion des encombrants
Renforcement ramassage papiers et détritus
Enlèvement des épaves
Amélioration de la collecte des déchets PAV 13 000 €

Total Gestion des déchets et encombrants / épaves 0 € 13 000 €
Sécurisation Hublots Anti Vandale Centrale CV2, Portes Hal l sécurisées. 34 850 €
Vidéosurvei l lance (fonctionnement) Participation financement acquisition de caméra mobile

Total Tranquillité résidentielle 34 850 € 0 €
Participation/implication/formation des locataires et 
associations de locataires
Dispositi fs spécifiques à la sensibil isation à la maîtrise des 
charges, collecte sélective, nouveaux usages, gestes éco-

Actions Economies Energie 2 700 €

Total Concertation / sensibilisation des locataires 2 700 € 0 €
Soutien aux actions portées par le Conseil  Citoyen 704 € 3 200 €
Soutien aux actions portées par le Centre Social ? 1 185 €

Actions d'accompagnement social spécifiques Tablettes numeriques en l ien avec les porteurs de projets accessibil i té 2 000 €
Actions d'insertion (chantiers jeunes, chantiers d'insertion)
Mise à disposition de locaux associatifs ou de services

Total Animation, lien social, vivre ensemble 704 € 6 385 €
Petits  travaux d’amélioration du cadre de vie (éclairage, 2021 Marquage au sol ParkingQuartier du Luxembourg / Remplacement bal 14 876 € 21 837 €
Embellissement Escal iers Necfort 28 700 €
Surcout de remise en etat des logements Surcout de remise en etat 3188 euros en moyenne 8 740 €
Participation au financement du projet global  Aménagement Participation au financement des Aires de Jeu en 2 tranches 11 000 € 10 000 €

Total Petits travaux d'amélioration de la qualité de service (hors quartiers NPNRU) 34 616 € 60 537 €

TOTAL 74 473 € 88 127 €

Montant abattement 42 047 € 42 047 €

Report N-1 32 426 €

Solde 0 € -46 080 €

Petits travaux d'amélioration de la qual ité de service
(hors quartiers NPNRU) 

Nombre de logements concernés :   237

Montant de l'abattement 2021 :   42 047 € +   0€ de report 2020

Renforcement de la présence du personnel  de proximité 
(par rapport à présence dans patrimoine hors QPV)

Formation / soutien des personnels de proximité 

Sur-entretien 
Renforcement maintenance équipements et amélioration des 
délais d'intervention

Renforcement nettoyage/maintenance

Gestion des déchets et encombrants / épaves - %

Tranquil l ité résidentielle 

Concertation, sensibil isation des locataires

Animation, lien social , vivre ensemble 

Soutien aux actions favorisant le "vivre ensemble"
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POUR L’OPH DE L’AISNE, interventions sur les QPV de LA FERE, CHAUNY et TERGNIER : 

OPAL - QPV DROUOT - VILLE DE LA FÈRE 

 

Montant de l'abattement annuel : 8 552 €

Axes Actions Commentaires
Dépense 

réalisée TFPB 
2020

Dépense
prévisionnelle 

2021

Renforcement du gardiennage et surveillance
Agents de médiation sociale Co-financement poste adulte relais Loisirs&Culture - numérique seniors 2 891 €
Poste de Chargée de développement social et urbain Poste DSU 147 € 147 €
Référent sécurité Responsable Sécurité (en cours de recrutement) 224 €

Total Renforcement de la présence du personnel de proximité (par rapport à présence dans patrimoine hors QPV) 147 € 3 262 €
Formations spécifiques (relation client, gestion des conflits, 
compréhension du fonctionnement social...)
Sessions de coordination inter-acteurs

Total Formation / soutien des personnels de proximité 0 € 0 €
Maintenance nettoyage parties communes & abords 3 334 € 3 500 €
Nettoyage/décapage HP ensemble des abords/escal iers/pal iers du site 5 630 €

Destruction nuisibles Multi sites 150 €

Réparations des équipements dégradés/vandalisés/sinistrés Divers sites
Total Sur-entretien 3 334 € 9 280 €

Gestion des encombrants
Renforcement ramassage papiers et détritus
Enlèvement des épaves
Amélioration de la collecte des déchets

Total Gestion des déchets et encombrants / épaves 0 € 0 €
Dispositif tranquil lité
Vidéosurveillance (fonctionnement) Participation financement acquisition de caméra mobile 7 500 €

Total Tranquillité résidentielle 0 € 7 500 €
Participation/implication/formation des locataires et 
associations de locataires
Dispositifs spécifiques à la sensibil isation à la maîtrise des 
charges, collecte sélective, nouveaux usages, gestes éco-

2 ateliers éco-gestes CPIE 850 €

Total Concertation / sensibilisation des locataires 0 € 850 €
Soutien aux actions portées par le Conseil  Citoyen 300 €
Soutien aux actions portées par le Centre Social 1 500 €

Actions d'accompagnement social spécifiques
Actions d'insertion (chantiers jeunes, chantiers d'insertion)
Mise à disposition de locaux associatifs ou de services

Total Animation, lien social, vivre ensemble 0 € 1 800 €
Petits travaux d’amélioration du cadre de vie (éclai rage, Elagage arbres - Mise en sécurité 4 992 €
Surcoûts de remise en état des logements Logements remis en état suite EDLS 978 € 1 000 €
Travaux de sécurisation

Total Petits travaux d'amélioration de la qualité de service (hors quartiers NPNRU) 5 970 € 1 000 €

TOTAL 9 451 € 23 692 €

Montant abattement 8 552 € 8 552 €

Report N-1 17 381 € 16 482 €

Solde 16 482 € 1 342 €

Petits travaux d'amélioration de la qualité de service
(hors quartiers NPNRU)

Nombre de logements concernés : 35 

Montant de l'abattement 2021 : 25 094 € + 16 482 € de report 2020

Renforcement de la présence du personnel de proximité 
(par rapport à présence dans patrimoine hors QPV) 

Formation / soutien des personnels de proximité 

Sur-entretien 
Renforcement maintenance équipements et amélioration des 
délais d'intervention

Renforcement nettoyage/maintenance

Gestion des déchets et encombrants / épaves

Tranquilli té résidentielle

Concertation, sensibi lisation des locataires

Animation, l ien social, vivre ensemble 

Soutien aux actions favorisant le "vivre ensemble"
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OPAL - QPV LA RÉSIDENCE - VILLE DE CHAUNY 

 

Montant de l'abattement annuel : 65 461 €

Axes Actions Commentaires
Dépense 

réalisée TFPB 
2020

Dépense
prévisionnelle 

2021

Renforcement du gardiennage et survei llance 3 employés d'immeubles (exo 25% non récupérables) 26 942 € 26 500 €
Agents de médiation sociale
Poste de Chargée de développement social  et urbain Poste DSU 1 240 € 1 240 €
Services civiques 2 jeunes (1 à 5/2020) 484 €
Référent sécurité Responsable Sécurité (en cours de recrutement) 2 249 €

Total Renforcement de la présence du personnel de proximité (par rapport à présence dans patrimoine hors QPV) 28 666 € 29 989 €
Formations spécifiques (relation cl ient, gestion des conflits, 
compréhension du fonctionnement social...)

Formations spécifiques 203 €

Sessions de coordination inter-acteurs
Dispositifs  de soutien

Total Formation / soutien des personnels de proximité 203 € 0 €
Renforcement nettoyage/maintenance Renforcement nettoyage résidence 13 508 € 3 000 €
Destruction nuisibles Divers sites 5 012 € 4 000 €

Réparations des équipements dégradés/vandal isés/sinistrés Divers sites 5 870 € 3 500 €
Total Sur-entretien 24 390 € 10 500 €

Gestion des encombrants Evacuation des encombrants divers sites 7 806 € 7 800 €
Renforcement ramassage papiers et détritus
Enlèvement des épaves
Amélioration de la col lecte des déchets Participation financement points d'apport volontaire (PAV) 0 € 25 000 €

Total Gestion des déchets et encombrants / épaves 7 806 € 32 800 €
Dispositif tranqui lli té
Vidéosurvei llance (fonctionnement) Participation financement acquisition de caméra mobile 7 500 €

Total Tranquillité résidentielle 0 € 7 500 €
Participation/implication/formation des locataires et 
associations de locataires

Cafés rencontres résidents/partenaires 68 € 50 €

2 ateliers CPIE éco-gestes/qual ité de l'air intérieur 835 € 700 €
Communication/sensibil isation des locataires à l 'uti lisation des points 
d'apport volontaire (PAV)

0 € 1 500 €

Escape game - Développement durable/Contrat de Vi lle 500 €
Total Concertation / sensibilisation des locataires 903 € 2 750 €

Soutien action culturel le Concert de Poche 2 000 €
Soutien actions portées par le Conseil  Citoyen 5 921 € 6 500 €
Soutien actions portées par le Centre Social 694 € 1 000 €
Auto-réha de 3 lgts Eco&Logique/Contrat de Vi lle (solde action reportée) 1 125 € 1 125 €
Actions soutien al imentaire - COVID 12 077 € 7 000 €
Truck de Foo'd par Eco&Logique/Contrat de Ville 3 000 €

Actions d'insertion (chantiers jeunes, chantiers d'insertion)
Mise à disposition de locaux associati fs ou de services Local  8 Béarn 1 500 € 1 500 €

Total Animation, lien social, vivre ensemble 23 317 € 20 125 €
Petits travaux d’amélioration du cadre de vie (éclairage, 10 281 €
Surcoûts de remise en état des logements Logements remis en état suite EDLS 11 666 € 10 000 €
Travaux de sécurisation

Total Petits travaux d'amélioration de la qualité de service (hors quartiers NPNRU) 21 947 € 10 000 €

TOTAL 107 232 € 113 664 €

Montant abattement 65 461 € 65 461 €

Report N-1 13 378 € 0 €

Renforcement maintenance équipements et amélioration des 
délais  d'intervention

Tranquill ité résidentiel le

Concertation, sensibil isation des locataires Dispositifs  spécifiques à la sensibi lisation à la maîtrise des 
charges, col lecte sélective, nouveaux usages, gestes éco-
citoyens...

Renforcement de la présence du personnel de proximité 
(par rapport à présence dans patrimoine hors QPV) 

Formation / soutien des personnels de proximité 

Sur-entretien 

Gestion des déchets et encombrants / épaves 

Petits travaux d'amélioration de la qual ité de service
(hors quartiers NPNRU) 

Nombre de logements concernés : 351 

Montant de l'abattement 2021 : 65 461 € (0 € de report 2020)

Animation, lien social , vivre ensemble

Soutien aux actions favorisant le "vivre ensemble"

Actions d'accompagnement social  spécifiques
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OPAL - QPV ROOSEVELT-REBEQUET - VILLE DE TERGNIER 

 

Montant de l'abattement annuel : 65 066 €

Axes Actions Commentaires
Dépense 

réalisée TFPB 
2020

Dépense
prévisionnelle 

2021

Renforcement du gardiennage et surveil lance 3 employés d'immeubles (exo 25% non récupérables) 34 813 € 34 000 €
Agents de médiation sociale
Poste de Chargée de développement social et urbain Poste DSU 1 240 € 1 240 €
Référent sécurité Responsable Sécurité (en cours de recrutement) 484 € 2 615 €

Total Renforcement de la présence du personnel de proximité (par rapport à présence dans patrimoine hors QPV) 36 537 € 37 855 €
Formations spécifiques (relation cl ient, gestion des conflits, 
compréhension du fonctionnement social...)

Formations spécifiques 203 €

Sessions de coordination inter-acteurs
Total Formation / soutien des personnels de proximité 203 € 0 €

Démoussage HP cours anglaises & coursives ensemble QPV 3 483 €
Nettoyage multi  sites 5 478 € 4 500 €

Destruction nuisibles Multi  sites 11 548 € 11 000 €
Renforcement maintenance équipements et amélioration des 
délais d'intervention

Renforcement entretien divers sites 3 500 €

Réparations des équipements dégradés/vandalisés/sinistrés Divers sites 4 099 € 3 500 €
Total Sur-entretien 24 608 € 22 500 €

Gestion des encombrants Evacuation des encombrants divers sites 7 786 € 7 000 €
Renforcement ramassage papiers et détritus
Enlèvement des épaves
Amélioration de la collecte des déchets Participation financement points d'apport volontaire (PAV) 25 000 €

Total Gestion des déchets et encombrants / épaves 7 786 € 32 000 €
Dispositif tranquill ité
Vidéosurveil lance (fonctionnement) Participation financement acquisition de caméra mobile 7 103 € 7 100 €

Total Tranquillité résidentielle 7 103 € 7 100 €
Participation/implication/formation des locataires et 
associations de locataires
Dispositifs spécifiques à la sensibil isation à la maîtrise des 
charges, collecte sélective, nouveaux usages, gestes éco-

Communication/sensibil isation des locataires à l 'uti l isation des points 
d'apport volontaire (PAV)

1 500 €

Total Concertation / sensibilisation des locataires 0 € 1 500 €
Soutien actions culturelle Concert de Poche - contrat de vil le 1 500 €
Partenariat Centre social / Hortibat : fleurissement des balcons 3 000 €
Partenariat Centre social - action "Bouge ton Quartier" 1 000 €
Participation Centre social - NQE 1 400 € 1 500 €

Actions d'accompagnement social spécifiques Auto-réhabil itation de logements par l 'association Eco&Logique 2 250 € 2 250 €
Actions d'insertion (chantiers jeunes, chantiers d'insertion)
Mise à disposition de locaux associatifs ou de services

Total Animation, lien social, vivre ensemble 5 150 € 7 750 €
Mobilier Urbain (bancs/poubelles) ensemble QPV 2021/2022 7 000 €
Travaux élagage - mise en sécurité 1 650 €

Surcoûts de remise en état des logements Logements remis en état suite EDLS 13 603 € 10 000 €
Travaux de sécurisation

Total Petits travaux d'amélioration de la qualité de service (hors quartiers NPNRU) 15 253 € 17 000 €

TOTAL 96 640 € 125 705 €

Montant abattement 65 066 € 65 066 €

Report N-1 37 625 € 6 051 €

Nombre de logements concernés : 408 

Montant de l'abattement 2021 : 65 066 € + 6051 € de report 2020

Renforcement de la présence du personnel de proximité 
(par rapport à présence dans patrimoine hors QPV) 

Formation / soutien des personnels de proximité 

Petits travaux d'amélioration de la qualité de service
(hors quartiers NPNRU) 

Sur-entretien

Renforcement nettoyage/maintenance

Animation, l ien social, vivre ensemble 

Soutien aux actions favorisant le "vivre ensemble"

Petits travaux d’amélioration du cadre de vie (éclairage, 
sécurisation abords, résidentialisation, signalétique...)

Gestion des déchets et encombrants / épaves

Tranquil l ité résidentielle 

Concertation, sensibil isation des locataires

52 EDLS
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B. La prévention de la délinquance 

 BILAN DU CLSPD DE CHAUNY :  

19 actions étaient programmées. 15 ont été réalisées au bénéfice de 15 836 personnes. Le bilan est le suivant : 
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Le bilan financier s’élève à 16 492 € et comprend les participations de :  

- L’ETAT ............................................... 3 947 € 
- La Ville de Chauny ..........................  12 545 €
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 BILAN DU CLSPD DE TERGNIER : 

Le CLSPD est, pour le moment, en sommeil. Toutefois, la Ville de TERGNIER a construit 
des réseaux de partenariats techniques notamment au sein du comité départemental de la 
prévention de la délinquance ou du réseau d’accompagnement des victimes de violences 
conjugales du pays Chaunois. 

Elle a également mis en place des actions de médiation grâce au dispositif « adulte-relais 
» qui permet : 

- D’informer et d’accompagnement les habitants du QPV ; 
- De faciliter l'information et l'accompagnement des habitants du quartier ; le dialogue 

entre services publics et usagers ou entre générations par la médiation et le dialogue ; 
- D’améliorer et préserver le cadre de vie ; 
- De renforcer la vie associative dans le quartier et la ville. 
 
La Ville de TERGNIER accueille au sein de ses services des personnes condamnées à 

une peine d'intérêt général (TIG). La durée du travail est variable. 
 
Elle organise également régulièrement des opérations de sensibilisation, en partenariat 

avec la police nationale, auprès des parents sur les dangers pour leurs enfants du stationnement 
anarchique à l’entrée et sortie des classes autant pour les maternelles, élémentaires que pour le 
collège. 

Objectifs : 

- Lutter contre les conduites addictives. 
- Développer les initiatives pour éviter l'oisiveté des très jeunes le soir à des 

heures tardives dans le quartier prioritaire et dans la ville. 
- Lutter contre la violence intrafamiliale et conjugale 
 

 

 

C. Les actions de la Maison de l’Emploi et de la Formation du Pays 
Chaunois 

Créée en 2006, la Maison de l’Emploi et de la Formation du Pays Chaunois (MEF) est une 
association de loi 1901. Elle fédère, sur le territoire du Pays Chaunois, les partenaires publics et 
privés afin d’élaborer et de mettre en œuvre un plan d’actions et une stratégie en faveur de 
l’emploi et de la formation et décline l’offres de service d’une mission locale. 

Le bilan de la structure, au regard de la politique de la ville, en 2020 est le suivant : 

 453 nouvelles personnes ont été accueillies au sein de la MEF, dont 9.3 % résident 
en QPV. 54% d’entre eux n’ont pas de diplôme (42% pour les autres jeunes) et les mineurs 
représentent 26% ; 

 1 943 personnes ont été suivies dont 11,4% résident en QPV, 56% n’a pas de 
diplôme (43% pour les autres jeunes suivis) ;  

 690 jeunes ont connu une situation d’emploi ou de formation dont 10,1 % résident 
en QPV ; 

 3799 propositions ont été faites à ces jeunes issus des QPV ; 26 % concernant 
l’accès à l’emploi et 35 % le projet professionnel ; 

 242 jeunes ont intégré la Garantie Jeunes dont 11 % de jeunes résidant en QPV.  
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 97 personnes ont eu recours aux services de la plateforme mobilité (ateliers d’aide 
à la mobilité, de préparation au code de la route, simulateur de conduite, location de véhicules) 
dont 18,5 % résident en QPV. 
 

L’année 2020 a été très particulière en raison de la crise sanitaire, pour autant l’activité s’est 
poursuivie au sein de la MEF, les publics et les entreprises ont continué d’être accompagnés. 
Les conditions d’accueil et l’offre de services ont été adaptées. Ainsi, la structure a continué d’être 
fréquentée par les publics, les partenaires et les entreprises. 

 
 
 

Partie 5 : MODALITES D’UTILISATION DE LA DOTATION DE 
SOLIDARITE URBAINE ET DE COHESION SOCIALE. 

La dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale (DSUCS) a pour objet de contribuer 
à l'amélioration des conditions de vie dans les communes urbaines confrontées à une 
insuffisance de leurs ressources et supportant des charges élevées. 

Sur le territoire de la CA-CTLF, les Villes de CHAUNY et de TERGNIER sont concernées. 

En 2020, ces deux communes ont bénéficié du versement de la DSU pour un montant de 
(source www.dotations-dgcl.interieur.gouv.fr) : 

CHAUNY  ......................................................................... 1 067 434 € 

TERGNIER ....................................................................... 2 856 690 € 

 

Les actions entreprises sont les suivantes : 

 

 CHAUNY :    

La Ville de Chauny se classe au 187ème rang des 693 communes de la strate considérées 
comme socialement défavorisées. Elle a donc perçu 1 022 792 € au titre de la DSU de droit 
commun et 44 642 € au titre de la « progression de la DSU », soit un total de 1 067 434 € en 
augmentation de 4,37 % par rapport à 2019.  

Actions entreprises en 2020 : 

En investissement : 

- Aménagement de la zone GUP : 9 965,96 € 
- Aménagements pour le centre de loisirs : 22 180,80 € 
- Acquisition de matériel pour le centre de loisirs : 7 717,80 € 
- Aménagements pour l’espace de services publics : 9 542,40 € 
- Acquisition de matériel pour l’espace de services publics : 1 560,02 € 
- Aménagements pour le PIJ : 11 762,40 € 
- Acquisition de matériel pour le PIJ : 786,00 € 
- Acquisition de matériel pour le RAM : 1 450,31 € 
- Aménagements pour le MAC : 73 963,11 € 
- Acquisition de matériel pour le MAC : 6 080,44 € 
- Acquisition de matériel pour le MAF : 920,34 € 
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En fonctionnement : 

 Au titre du contrat de ville intercommunal, 23 actions ont été mises en œuvre 
portant sur trois axes majeurs d’intervention retenus au titre dudit contrat : le pilier « emploi, et 
développement économique », le pilier « cohésion sociale » et le pilier « habitat et cadre de vie ». 
Ces actions ont été financées par l’Etat, la CACTLF, le conseil régional, le conseil départemental, 
les bailleurs sociaux, la CAF et les trois communes concernées par le contrat de ville. Ces actions 
ont profité à 1 211 personnes dont 80 % sont issues du quartier prioritaire de la ville (2 697 en 
2019 hors contexte Covid). 

 

 

  L’action sociale :  

Au nombre des dépenses liées à l’action sociale, on retiendra notamment, le 
fonctionnement de l’espace services publics à hauteur de 59 141,84 € compensé par une 
subvention du conseil départemental de 36 265,10 €. 

  

 

  L’action éducative : 

La part des dépenses de restauration scolaire prise en charge par la Ville s’élève pour 
2020 à 190 389,51 €. 

La Ville a consacré 44 185,22 € pour l’organisation des actions au titre de l’accueil 
périscolaire. 

   

 

  L’animation jeunesse : La ville anime et gère le fonctionnement de nombreuses 
structures :   

- Le centre de loisirs sans hébergement. 
- Les camps de vacances. 
- Le point information jeunesse. 
 
Les différentes dépenses réalisées par la Ville au cours de l’année 2019 au titre du 

développement social urbain sont retranscrites dans le tableau en page suivante. 
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TABLEAU DES DEPENSES FINANCEES PAR LA DSUCS 
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 TERGNIER :   

La ville de Tergnier se classe au 77ème rang des communes de la strate considérées 
comme socialement défavorisées. 

Elle a donc perçu 2 791 031 € au titre de la DSU de droit commun et 65 659 € au titre de 
la « progression de la DSU », soit un total de 2 856 690 € en augmentation de 2,35 % par rapport 
à 2019. 

L’année 2020 a été marquée par la crise sanitaire, mais aussi par un changement d’équipe 
municipale. Les élus, avec l’appui des services de la ville, se sont très vite mobilisés en mettant 
en place des actions concrètes à destination des ainés, mais également de la jeunesse, en 
soutenant les commerces, en offrant un service à la population sur-mesure eu égard au contexte, 
en protégeant les plus fragiles, et en plaçant l’humain toujours au cœur de ses préoccupations. 

 

Bilan financier d’utilisation de la DSUCS 

En investissement 
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En fonctionnement 
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Partie 6 : ENJEUX POUR 2021  
 

Les conséquences de la crise liée à la Covid-19 sont pour l’heure complexes à 
appréhender. On peut craindre toutefois certaines problématiques sur lesquelles il conviendrait 
d’agir : 

 Un risque accru eu égard aux conditions de vie des habitants des QPV nécessitant 
des actions en matière de santé, d’alimentation et d’hygiène de vie, de conduites addictives, 
d’accès aux droits et contre les violences intrafamiliales… ; 

 Une complexité à maintenir la continuité éducative laissant craindre une 
recrudescence du décrochage scolaire impliquant des actions de repérage et d’accompagnement 
des jeunes concernés ;  

 Des conséquences potentielles sur l’emploi et des actions d’insertion et 
d’accompagnement vers l’emploi à développer ; 

 Un lien social à retravailler pour recréer de la confiance et remobiliser les publics 
sur les actions ; 

 Des porteurs de projet fragilisés dont il conviendra de favoriser la pérennité. 

 

Ces enjeux doivent s’intégrer dans les axes et objectifs stratégiques du contrat de ville qui 
ont été déterminés début 2020 comme ci-après : 
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Partie 7 : DELIBERATIONS DES CONSEILS MUNICIPAUX RELATIVES 
AU PRÉSENT RAPPORT 2020 

 CHAUNY :  
 

 

 TERGNIER :  
 

 

 LA FERE : 
 

 

 

Partie 8 : Délibération de la CA-CTLF en date du                   adoptant 
le rapport politique de la ville 2020   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 CHAUNY, le  

 

Le Président,  

Dominique IGNASZAK. 
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